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(54) Dispositif de conditionnement et de distribution d’un stick de produit, notamment d’un produit 
cosmétique

(57) Le dispositif de conditionnement et de distribu-
tion d’un produit comprend un ensemble de distribution
12 pourvu d’une cupule de support 16 du produit, d’un
fourreau 18 à l’intérieur duquel est montée la cupule,
d’une enveloppe 20 entourant ledit fourreau et compre-
nant un orifice de sortie 26, et d’un manchon 22 extérieur
entourant l’enveloppe. Des moyens de guidage 34, 36,
48, 62 sont prévus pour permettre, lors d’une rotation du
manchon extérieur par rapport à ladite enveloppe, un
déplacement axial conjoint dudit fourreau et de la cupule

de support relativement à l’enveloppe, puis un déplace-
ment axial de ladite cupule relativement au fourreau de
guidage et à l’enveloppe vers une position d’utilisation
du produit.

Le dispositif comprend en outre un étui de protection
14 à l’intérieur duquel est monté l’ensemble de distribu-
tion et formant habillage pour ledit ensemble. Il comporte
un organe d’actionnement 80 apte à entraîner en rotation
le manchon extérieur.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs de conditionnement et de distribution d’un pro-
duit, notamment d’un produit cosmétique.
[0002] Par « produit cosmétique », on entend un pro-
duit tel que défini dans la directive 93/35/CEE du Conseil
du 14 juin 1993.
[0003] La présente invention concerne plus particuliè-
rement le domaine des dispositifs de conditionnement et
de distribution d’un stick de produit tel qu’un rouge à lè-
vres, un fond de teint, un fard à paupières, un fard à
joues, un correcteur de teint, une composition traitante,
lavante ou hydratante, un déodorant, ou encore un pro-
duit de soin capillaire.
[0004] De tels sticks sont généralement conditionnés
dans des dispositifs du type pourvu d’une cupule pour le
support dudit stick mobile à l’intérieur d’un fourreau,
d’une enveloppe entourant le fourreau, et d’un manchon
extérieur entourant l’enveloppe. Des moyens d’entraîne-
ment de la cupule sont également prévus pour permettre,
lors d’une rotation d’un organe d’actionnement lié à l’en-
veloppe, son déplacement axial à l’intérieur du fourreau
entre une position de stockage et une position d’utilisa-
tion du stick. Les moyens d’entraînement peuvent no-
tamment être réalisés sous la forme d’ergots prévus sur
la cupule et le fourreau et coopérant avec des rainures
ménagées sur l’enveloppe, le fourreau et sur le manchon
extérieur. Pour plus de détails, on pourra par exemple
se référer au brevet américain 6,056,465.
[0005] Le stick de produit est généralement consom-
mé de façon relativement rapide et le dispositif est jeté
quand le stick est fini. Dès lors, les éléments constituant
le dispositif sont fabriqués à moindre coût par moulage
de matières synthétiques économiques.
[0006] Or, le manchon extérieur et l’organe d’action-
nement du dispositif de ce brevet sont visibles depuis
l’extérieur pour l’utilisateur.
[0007] Ce dispositif n’est donc pas adapté à une ap-
plication de type luxe. En effet, dans une telle application,
l’utilisation de matières synthétiques à faible coût peut
favoriser une appréciation négative de l’utilisateur.
[0008] Par ailleurs, compte tenu des dimensions des
sticks cosmétiques classiquement conditionnés, la taille
du dispositif est relativement réduite, ce qui peut être
gênant lors de sa prise en main et lors de la rotation de
l’organe d’actionnement en vue de la distribution du pro-
duit.
[0009] On connaît également, par le document WO
2007/066855, un dispositif de conditionnement et de dis-
tribution d’un stick de rouge à lèvres comprenant un en-
semble de distribution formé d’une cupule de support du
stick, d’un fourreau à l’intérieur duquel est monté la cu-
pule, d’une enveloppe entourant ledit fourreau et d’un
manchon extérieur entourant l’enveloppe et mobile en
rotation par rapport à ladite enveloppe. Le fourreau com-
porte un ergot traversant une rainure longitudinale mé-
nagée sur l’enveloppe et pénétrant dans une première

rainure hélicoïdale du manchon. La cupule comporte
quant à elle un ergot traversant une rainure de l’enve-
loppe opposée à la rainure et pénétrant dans une rainure
longitudinale du fourreau et dans une seconde rainure
hélicoïdale du manchon. Le dispositif comporte égale-
ment un étui pour l’ensemble de distribution constitué
d’un corps rotatif monté sur l’enveloppe, d’un capot tu-
bulaire et d’un volet d’obturation monté sur ledit capot.
[0010] On connaît encore, par le document CA 1 331
965, un dispositif de conditionnement et de distribution
d’un stick de rouge à lèvres comportant une cupule de
support du stick, un fourreau à l’intérieur duquel est mon-
tée la cupule, une enveloppe entourant le fourreau et un
manchon extérieur entourant l’enveloppe et mobile en
rotation par rapport à ladite enveloppe. Le dispositif com-
porte également des tubes formant un étui pour l’ensem-
ble de distribution du stick, un des tubes étant apte à
entraîner en rotation le manchon extérieur. Pour permet-
tre le déplacement axial de la cupule, le manchon exté-
rieur comporte une protubérance s’étendant radialement
vers l’intérieur et coopérant avec une rainure hélicoïdale
de l’enveloppe.
[0011] Avec les dispositifs décrits dans ces deux der-
niers documents, lorsque le manchon extérieur est en-
traîné en rotation par l’organe d’actionnement associé,
il existe un mouvement relatif de rotation entre le stick
de rouge à lèvres et la partie supérieure de l’étui. Dès
lors, si l’on utilise un stick et un étui comprenant chacun
une extrémité supérieure biseautée, ces deux extrémités
ne sont pas toujours parallèles dans les positions d’uti-
lisation du stick.
[0012] Dans ces conditions, l’utilisatrice ne sait pas
comment positionner la partie supérieure de l’étui par
rapport à la surface à traiter avant la sortie du stick hors
de l’étui.
[0013] La présente invention a donc pour but de remé-
dier aux inconvénients des dispositifs antérieurs.
[0014] Plus particulièrement, la présente invention vi-
se à prévoir un dispositif de conditionnement et de dis-
tribution d’un produit, notamment d’un produit cosméti-
que, qui puisse être aisément pris en main, manipulé et
être adapté à une application de type luxe.
[0015] La présente invention a également pour but de
prévoir un dispositif facile à fabriquer, économique et
pouvant être transporté sans risque de détérioration des
éléments permettant la distribution de produit.
[0016] La présente invention a encore pour but de pré-
voir un dispositif adapté pour permettre à l’utilisateur de
savoir, avant la sortie du produit, comment positionner
le dispositif par rapport à la surface à traiter de façon à
obtenir ensuite, après la sortie du produit, l’orientation
souhaitée de l’extrémité supérieure dudit produit par rap-
port à la surface à traiter.
[0017] Dans un mode de réalisation, le dispositif de
conditionnement et de distribution d’un produit, notam-
ment d’un produit cosmétique, comprend un ensemble
de distribution comportant une cupule de support formant
siège pour le produit, un fourreau à l’intérieur duquel est
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montée la cupule, une enveloppe entourant ledit fourreau
et comprenant un orifice de sortie du produit, et un man-
chon extérieur entourant l’enveloppe et mobile en rota-
tion par rapport à ladite enveloppe. L’enveloppe compor-
te un moyen de guidage coopérant avec une rainure du
fourreau pour permettre, lors d’une rotation du manchon
extérieur autour d’un axe sécant à l’orifice de sortie, un
déplacement axial conjoint du fourreau et de la cupule
de support relativement à l’enveloppe entre une position
de stockage et une position de sortie intermédiaire. Le
fourreau et l’enveloppe comprennent en outre des rainu-
res coopérant avec un moyen de guidage de la cupule
de support pour permettre, lors de la rotation du manchon
extérieur, un déplacement axial de ladite cupule relati-
vement au fourreau et à l’enveloppe entre la position de
sortie intermédiaire et une position d’utilisation du pro-
duit.
[0018] Le dispositif comprend en outre un étui de pro-
tection à l’intérieur duquel est monté l’ensemble de dis-
tribution et formant habillage pour ledit ensemble. L’étui
de protection comporte un organe d’actionnement apte
à entraîner en rotation le manchon extérieur.
[0019] L’étui de protection peut aisément être réalisé
dans un matériau adapté à une application de type luxe,
par exemple un matériau métallique et pouvant compor-
ter des décorations, des pictogrammes ou encore une
marque, tout en conservant un ensemble de distribution
formé par la cupule de support, le fourreau, l’enveloppe
et le manchon extérieur pouvant être ainsi fabriqués à
partir de matériaux à faible coût. Ainsi, il est possible de
prévoir un habillage adapté à une application de type
luxe pour cet ensemble de distribution sans augmenter
le coût de revient dudit ensemble. Une fois que le produit
a été entièrement utilisé par le consommateur, l’étui de
protection peut être conservé de manière à être réutilisé
avec un autre ensemble de distribution de conception
similaire formant recharge de l’étui.
[0020] Par ailleurs, l’étui de protection permet d’aug-
menter l’épaisseur du dispositif, et plus généralement
son encombrement, ce qui facilite sa prise en main et
son actionnement en vue de la distribution du produit.
[0021] La conception du dispositif, et notamment la
prévision sur l’enveloppe du moyen de guidage coopé-
rant avec la rainure du fourreau, permet de conserver
l’orientation ou indexation du produit relativement à la
partie supérieure de l’étui de protection lors de son dé-
placement de la position de stockage vers la ou les po-
sitions d’utilisation. En effet, lors du déplacement de la
cupule de support, le produit ne se déplace pas en rota-
tion relativement à la partie supérieure de l’étui de pro-
tection, notamment relativement à un capot de l’étui. Il
n’existe donc pas de mouvement relatif de rotation entre
le produit et la partie supérieure de l’étui de protection.
Le moyen de guidage prévu sur l’enveloppe et coopérant
avec la rainure du fourreau permet donc d’obtenir un gui-
dage de la cupule de support et du produit relativement
à la partie supérieure de l’étui de protection uniquement
ou exclusivement en translation.

[0022] Ainsi, si l’on utilise un produit et un étui com-
prenant chacun une extrémité supérieure biseautée, le
dispositif permet de conserver l’orientation relative de
ces deux extrémités supérieures lors du passage de la
position de stockage du produit vers la ou les positions
d’utilisation. Avant la sortie du produit, l’utilisatrice sait
donc comment positionner l’extrémité supérieure de
l’étui de protection par rapport à la surface à traiter de
manière à obtenir ensuite, dans la position de sortie du
produit, l’orientation souhaitée de l’extrémité supérieure
du produit par rapport à cette surface à traiter.
[0023] Avantageusement, l’ensemble de distribution
est monté de manière amovible dans l’étui de protection.
[0024] L’organe d’actionnement forme avantageuse-
ment une embase pour le montage d’au moins une partie
du manchon extérieur. L’organe d’actionnement peut
comporter des moyens d’entraînement en rotation aptes
à coopérer avec des moyens d’entraînement complé-
mentaires du manchon extérieur. Dans un mode de réa-
lisation, cette coopération s’effectue par complémenta-
rité de forme.
[0025] Dans un mode de réalisation, l’étui de protec-
tion comporte un capot à l’intérieur duquel est logé l’en-
semble de distribution. Le capot est distinct de l’organe
de manoeuvre. Le capot peut venir en appui sur l’organe
d’actionnement.
[0026] L’étui de protection peut comporter un volet
d’obturation de l’orifice de sortie de l’enveloppe mobile
entre une position de fermeture dudit orifice et une posi-
tion d’ouverture. Le volet d’obturation est de préférence
monté à rotation sur le capot. Alternativement, il est pos-
sible de prévoir le montage du volet d’obturation par cou-
lissement sur ledit capot.
[0027] Le volet d’obturation, l’organe d’actionnement
et le capot délimitent une chambre fermée à l’intérieur
de laquelle est entièrement logé l’ensemble de distribu-
tion.
[0028] Dans un mode de réalisation, le capot comporte
une surface supérieure biseautée délimitant un orifice de
sortie de l’étui de protection pour le produit. Le produit
peut être conditionné sous forme d’un stick monté dans
la cupule de support, le stick comportant également une
surface supérieure biseautée qui est avantageusement
parallèle à la surface supérieure biseautée du capot dans
la position d’utilisation dudit stick. Le stick de produit et
le capot sont fixes en rotation l’un relativement à l’autre,
ce qui permet de conserver le parallélisme des deux sur-
faces.
[0029] De préférence, l’enveloppe comporte une lan-
guette flexible supportant le moyen de guidage. Cette
disposition permet de faciliter l’assemblage du dispositif
lorsque l’enveloppe est réalisée dans un matériau rela-
tivement rigide. Dans ce but, de façon additionnelle, l’en-
veloppe peut être fendue à son extrémité inférieure pour
faciliter l’assemblage. L’enveloppe peut également com-
prendre un moyen d’encliquetage pour la retenue axiale
du manchon extérieur sur le fourreau.
[0030] Dans un mode de réalisation, la cupule de sup-
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port comporte une languette flexible supportant le moyen
de guidage. Cette disposition permet d’obtenir le monta-
ge de la cupule de support à l’intérieur du fourreau sans
qu’il soit nécessaire de prévoir sur celui-ci une rainure
axiale débouchant à son extrémité inférieure pour per-
mettre le passage du moyen de guidage. Le moyen de
guidage de la cupule et/ou de l’enveloppe peut comporter
un ergot.
[0031] Dans un mode de réalisation, le dispositif de
conditionnement et de distribution d’un produit, notam-
ment d’un produit cosmétique comprend une cupule de
support formant siège pour le produit, un fourreau à l’in-
térieur duquel est montée la cupule, une enveloppe en-
tourant ledit fourreau et comprenant un orifice de sortie
du produit, et un manchon extérieur entourant l’envelop-
pe et mobile en rotation par rapport à ladite enveloppe.
L’enveloppe comporte un moyen de guidage coopérant
avec une rainure du fourreau pour permettre, lors d’une
rotation du manchon extérieur autour d’un axe sécant à
l’orifice de sortie, un déplacement axial conjoint du four-
reau et de la cupule de support relativement à l’enveloppe
entre une position de stockage et une position de sortie
intermédiaire. Le fourreau et l’enveloppe comportent en
outre des rainures coopérant avec un moyen de guidage
de la cupule de support pour permettre, lors de la rotation
du manchon extérieur, un déplacement axial de ladite
cupule relativement au fourreau et à l’enveloppe entre la
position de sortie intermédiaire et une position d’utilisa-
tion du produit. L’enveloppe comporte une languette
flexible supportant le moyen de guidage.
[0032] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description détaillée d’un mode de réali-
sation pris à titre d’exemple nullement limitatif et illustré
par les dessins annexés, sur lesquels :

- les figures 1 à 3 sont des vues extérieures en pers-
pective d’un dispositif de conditionnement et de dis-
tribution d’un produit respectivement dans des posi-
tions de stockage, de sortie intermédiaire et d’utili-
sation dudit produit,

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée du
dispositif de la figure 1,

- les figures 5 et 6 sont des vues en coupe du dispositif
dans la position de la figure 1,

- les figures 7 et 8 sont des vues en coupe du dispositif
dans la position de la figure 2, et

- les figures 9 et 10 sont des vues en coupe du dis-
positif dans la position de la figure 3.

[0033] Sur les figures 1 à 10, on a représenté un dis-
positif, désigné par la référence numérique générale 10,
et destiné à être utilisé pour le conditionnement et la dis-
tribution d’un stick S ou raisin de produit, notamment de
produit cosmétique.
[0034] Le stick S peut par exemple être un rouge à
lèvres ou un produit de soin des lèvres. Toutefois, en
conçoit aisément que le dispositif 10 peut également
s’appliquer au conditionnement et à la distribution

d’autres types de produits, par exemple un fond de teint,
un fard à paupières, un fard à joues, un correcteur de
teint, une composition traitante, lavante ou hydratante,
un déodorant, ou encore un produit de soin capillaire. Le
dispositif 10 est représenté sur les figures dans une po-
sition supposée verticale.
[0035] Le dispositif 10 comporte un ensemble de dis-
tribution 12 du stick S et un étui de protection 14 à l’in-
térieur duquel est logé ledit ensemble de distribution.
L’étui de protection 14 est notamment adapté pour favo-
riser l’esthétisme du dispositif 10 et faciliter sa prise en
main en vue de la distribution du stick S. La section de
l’étui de protection 14 peut être définie en fonction de
celle de l’ensemble de distribution 12. Elle peut être par
exemple circulaire, elliptique, polygonale telle que car-
rée, rectangulaire, hexagonale, octogonale, etc.
[0036] L’ensemble de distribution 12 comporte princi-
palement une cupule de support 16 du stick, un fourreau
18 à l’intérieur duquel est montée ladite cupule, une en-
veloppe 20 entourant le fourreau et comportant, à une
extrémité supérieure, une tête 24 délimitant un orifice de
sortie 26 pour le stick S. L’ensemble comprend égale-
ment un manchon 22 extérieur entourant l’enveloppe 20
et mobile en rotation par rapport à celle-ci pour permettre
la distribution du stick S au travers de l’orifice de sortie 26.
[0037] La cupule de support 16, le fourreau 18, l’en-
veloppe 20 et le manchon 22 extérieur s’étendent suivant
un axe X-X’ vertical. L’axe X-X’ est ici sécant à l’orifice
de sortie 26, et plus particulièrement orthogonal à celui-
ci. Dans ce mode de réalisation, l’axe X-X’ forme l’axe
longitudinal de l’ensemble de distribution 12, et plus gé-
néralement du dispositif 10. La cupule de support 16, le
fourreau 18, l’enveloppe 20 et le manchon extérieur 22
peuvent chacun être avantageusement réalisés en une
seule pièce par moulage d’une matière thermoplastique,
par exemple en acétate de méthylène (POM) ou encore
en polyamide (PA). Le fourreau 18 peut également être
réalisé en matière métallique, par exemple en aluminium,
afin de présenter une rigidité accrue tout en conservant
une épaisseur relativement fine.
[0038] Le fourreau 18, de forme générale tubulaire,
comporte un bord supérieur 28 biseauté dont l’inclinaison
correspond sensiblement à celle d’une surface biseautée
30 supérieure du stick S. Le bord supérieur 28 délimite
un orifice de distribution 32 pour ledit stick. Comme cela
sera décrit plus en détail par la suite, pour permettre no-
tamment un déplacement axial de la cupule de support
16 relativement au fourreau 18, des rainures 34, 36 tra-
versantes sont ménagées dans toute l’épaisseur dudit
fourreau. La rainure 34 comporte une portion longitudi-
nale 34a s’étendant sensiblement à partir de la mi-hau-
teur du fourreau 18 axialement vers le bas et prolongée,
à une extrémité inférieure, par une extension 34b circon-
férentielle située axialement au voisinage du bord infé-
rieur du fourreau 18. La rainure 34 présente une forme
générale en L. La rainure 36 comporte une portion lon-
gitudinale 36a s’étendant axialement vers le bas et pro-
longée, à une extrémité inférieure, par une extension 36b
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oblique s’étendant vers le bas. L’extrémité supérieure de
la portion longitudinale 36a est décalée axialement par
rapport à l’extrémité supérieure de la portion longitudi-
nale 34a. La dimension axiale de la portion longitudinale
36a est ici réduite par rapport à celle de la portion longi-
tudinale 34a. Les rainures 34, 36 sont disposées l’une
relativement à l’autre dans le sens circonférentiel de ma-
nière que l’extension 34b soit diamétralement opposée
par rapport à la portion longitudinale 36a.
[0039] La cupule de support 16 comporte une paroi de
fond 38 radiale prolongée axialement à partir d’un bord
de grand diamètre par une portion annulaire 40 s’éten-
dant axialement vers le haut. La portion annulaire 40 se
prolonge au-delà de la paroi de fond 38 et forme une jupe
42 s’étendant axialement vers le bas. La jupe 42 et la
portion annulaire 40 sont radialement en contact contre
l’alésage du fourreau 18. Dans la position de stockage
du stick S illustrée aux figures 1, 5 et 6, ledit stick et la
cupule de support 16 sont entièrement logés à l’intérieur
du fourreau 18. La surface biseautée 30 du stick affleure
sensiblement avec le bord supérieur 28 du fourreau 18.
[0040] Le stick S vient se loger en partie dans la portion
annulaire 40 en étant en appui contre la paroi de fond
38. La cupule forme un siège pour le stick S. Pour favo-
riser le maintien du stick S à l’intérieur de la portion an-
nulaire 40, il est possible de prévoir des nervures ména-
gées sur son alésage et dirigées radialement vers l’inté-
rieur. La dimension radiale des nervures peut augmenter
progressivement en se déplaçant vers la paroi de fond
38 de manière à permettre un positionnement du stick S
par coincement.
[0041] A partir de l’extrémité inférieure de la jupe 42
s’étendent axialement vers le haut deux fentes 44 axiales
délimitant sur la cupule de support 16 une languette 46
qui est flexible dans le sens radial. Un ergot 48 est prévu
sur la face extérieure de la languette 46 et s’étend radia-
lement vers l’extérieur. L’ergot 48 traverse radialement
la rainure 34 du fourreau 18 en vue du guidage axial de
la cupule de support 16 relativement audit fourreau. La
languette 46 portant l’ergot 48 facilite le montage par
coulissement de la cupule de support 16 à l’intérieur du
fourreau 18. En effet, lors de cette opération, la languette
46 permet d’obtenir un déplacement radial vers l’intérieur
de l’ergot 48 jusqu’à ce qu’il vienne se loger dans la rai-
nure 34. L’ergot 48 présente ici une forme générale cy-
lindrique. Bien entendu, il est également envisageable
de prévoir un ergot de forme générale sensiblement dif-
férente ayant par exemple une section transversale sy-
métrique de révolution, notamment polygonale.
[0042] L’enveloppe 20, de forme générale tubulaire,
comporte une portion annulaire 50 s’étendant axialement
vers le bas à partir d’une extrémité inférieure de la tête
24. La dimension radiale de la portion annulaire 50 est
réduite par rapport à celle de la tête 24 de manière à
ménager un épaulement 52 radial annulaire formant bu-
tée pour le montage du manchon 22 extérieur. Une rai-
nure 54 longitudinale s’étend axialement à partir de l’ex-
trémité inférieure de la portion annulaire 50 de l’envelop-

pe 20 jusqu’au niveau de l’épaulement 52 radial. Dans
la position de stockage du stick S, la rainure 54 est ali-
gnée dans le sens circonférentiel avec l’extension 34b
de la rainure 34 du fourreau 18. La rainure 54 est traver-
sante de manière à permettre le passage de l’ergot 48
de la cupule de support 16 à travers elle.
[0043] La portion annulaire 50 de l’enveloppe 20 com-
porte également, à son extrémité inférieure, un bourrelet
56 radial s’étendant vers l’extérieur et adapté de manière
à pouvoir interférer diamétralement avec le manchon 22
extérieur pour sa retenue sur la portion annulaire 50. Le
bourrelet 56 forme un moyen de retenue axiale du man-
chon extérieur 22 sur l’enveloppe 20. En d’autres termes,
le bourrelet 56 forme un moyen d’encliquetage du man-
chon extérieur 22 sur l’enveloppe 20.
[0044] La portion annulaire 50 de l’enveloppe 20 com-
porte encore, axialement au voisinage de l’épaulement
52, une encoche 58 de forme générale en C orientée
axialement vers le bas et délimitant une languette 60
axiale flexible dans le sens radial. La languette 60 com-
porte, sur sa surface intérieure, un ergot 62 radial s’éten-
dant vers l’intérieur et présentant une dimension adaptée
pour pénétrer à l’intérieur de la rainure 36 du fourreau
18 sans interférer diamétralement avec la surface exté-
rieure de la cupule de support 16. L’ergot 62 est diamé-
tralement opposé à la rainure 54.
[0045] Comme cela sera décrit plus en détail par la
suite, l’ergot 62 coopère avec la rainure 36 pour permet-
tre notamment un guidage ou déplacement conjoint du
fourreau 18 et de la cupule de support 16 relativement à
ladite enveloppe. L’ergot 62 présente ici une forme gé-
nérale cylindrique. Bien entendu, il est également envi-
sageable de prévoir un ergot de forme générale sensi-
blement différente ayant par exemple une section trans-
versale symétrique de révolution, notamment polygona-
le.
[0046] La languette 60 portant l’ergot 62 facilite le mon-
tage par coulissement du sous-ensemble formé par la
cupule de support 16 et le fourreau 18 à l’intérieur de
l’enveloppe 20. En effet, lors de cette opération, la lan-
guette 60 permet d’obtenir un déplacement radial vers
l’extérieur de l’ergot 62 jusqu’à ce qu’il vienne se loger
dans la rainure 36.
[0047] La dimension axiale de l’enveloppe 20 est lé-
gèrement supérieure à celle du fourreau 18 de guidage
de sorte que le bord supérieur 28 dudit fourreau soit axia-
lement légèrement en retrait par rapport à une surface
supérieure 64 de la tête 24 de l’enveloppe 20 dans la
position de stockage du stick S illustrée aux figures 1, 5
et 6. Dans cette position, le fourreau 18 est entièrement
situé à l’intérieur de l’enveloppe 20. Le fourreau 18 est
radialement en contact contre l’alésage de l’enveloppe
20 délimité par la tête 24 et la portion annulaire 50. La
surface supérieure 64 de l’enveloppe 20 est biseautée
selon une inclinaison identique à celle de la surface 30
du stick S.
[0048] Le manchon 22, de forme générale tubulaire,
comporte un corps 67 annulaire, d’axe X-X’, comprenant
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une rainure 68 pratiquée sur son alésage afin qu’une
rotation du manchon autour de l’axe X-X’ puisse s’ac-
compagner d’un déplacement axial conjoint vers le haut
du fourreau 18 et de la cupule de support 16 relativement
à l’enveloppe 20, puis d’un déplacement axial vers le
haut de ladite cupule relativement au fourreau et à l’en-
veloppe. Dans ce but, l’ergot 48 de la cupule de support
16 présente une dimension radiale suffisante pour pé-
nétrer dans la rainure 68, après traversée des rainures
34 et 54 du fourreau 18 et de l’enveloppe 20.
[0049] Le corps 67 du manchon 22 est fermé à une
extrémité axiale inférieure par un fond 70 radial. A proxi-
mité immédiate dudit fond est prévue une encoche 72
annulaire ménagée dans l’épaisseur du manchon 22 de
manière non traversante de manière à délimiter une sur-
face d’appui 74 radiale prévue pour coopérer avec le
bourrelet 56 de l’enveloppe 20 de manière à pouvoir ob-
tenir l’encliquetage du manchon 22 sur ladite enveloppe.
Le manchon 22 est radialement en contact contre la por-
tion annulaire 50 de l’enveloppe 20 et est maintenu axia-
lement entre l’épaulement 52 radial et le bourrelet 56. Le
manchon 22 est mobile en rotation sur l’enveloppe autour
de l’axe X-X’.
[0050] La rainure 68 comporte une portion circonfé-
rentielle 68a s’étendant axialement vers le haut à partir
du bord supérieur de l’encoche 72 et s’étendant dans le
sens circonférentiel sur une plage angulaire limitée qui
est ici inférieure à 180°. La rainure 68 comporte égale-
ment une portion hélicoïdale 68b prolongeant une extré-
mité circonférentielle de la portion 68a et s’étendant vers
le haut jusqu’à déboucher au niveau d’une surface su-
périeure 76 radiale du manchon 22 venant en appui con-
tre l’épaulement 52 de l’enveloppe 20.
[0051] L’étui de protection 14 comporte un organe de
manoeuvre ou d’actionnement 80 configuré pour permet-
tre l’entraînement en rotation du manchon 22, un capot
82 entourant le manchon 22 et l’enveloppe 20, et un volet
d’obturation 84 monté sur ledit capot de manière à fermer
une chambre à l’intérieur de laquelle est entièrement logé
l’ensemble de distribution 12. L’organe d’actionnement
80 est monté à l’extrémité inférieure du capot 82 et le
volet d’obturation 82 est monté à l’extrémité supérieure.
[0052] L’organe d’actionnement 80, centré sur l’axe X-
X’, comporte un corps 86 annulaire fermé à une extrémité
axiale inférieure par un fond 88 radial. L’organe de ma-
noeuvre 80 forme une embase à l’intérieur de laquelle
sont montés en partie le manchon 22, l’enveloppe 20 et
le fourreau 18. En d’autres termes, l’organe de manoeu-
vre entoure radialement une partie inférieure du man-
chon 22. La retenue axiale de l’organe d’actionnement
80 sur le manchon 22 peut être réalisée par tout moyen
approprié, par exemple par encliquetage en prévoyant
un ou des crochets radiaux sur l’alésage du corps 86
aptes à coopérer avec une gorge ménagée sur la surface
extérieure du manchon 22, ou inversement.
[0053] Pour permettre l’entraînement du manchon 22
lors d’une rotation de l’organe de manoeuvre 80 autour
de l’axe X-X’, des plots 90 sont prévus sur la surface

supérieure du fond 88 et se raccordent sur le corps 86.
Les plots 90 coopèrent par complémentarité de forme
avec des logements 92 correspondants ménagés sur la
surface inférieure du fond 70 du manchon 22. Les plots
90 sont ici au nombre de huit et répartis de manière ré-
gulière sur la circonférence du fond 88. Les plots 90 pré-
sentent ici une forme générale parallélépipédique. Bien
entendu, il est également envisageable de prévoir un
nombre ainsi qu’une autre répartition différents de plots
sur le fond 88. Il est encore possible de prévoir des plots
de forme différente pour coopérer par conjugaison de
forme avec les logements correspondants du manchon
22. Dans une variante de réalisation, il pourrait encore
être possible de prévoir un fond 88 articulé à rotation
pour permettre l’introduction de l’ensemble de distribu-
tion 12 à l’intérieur de la chambre délimitée par l’organe
d’actionnement 80 et le capot 82.
[0054] Le capot 82 comporte un corps 94 tubulaire,
d’axe X-X’, en contact axial contre le bord supérieur de
l’organe d’actionnement 80 et prolongé, à une extrémité
axiale supérieure, radialement vers l’intérieur par une pa-
roi 96 biseautée annulaire supérieure en concordance
de forme avec la surface supérieure 64 de l’enveloppe
20. La surface supérieure 64 vient en appui contre la
surface inférieure de la paroi 96. Ladite paroi délimite un
orifice de sortie 98 pour le stick S. Le corps 94 entoure
radialement la partie du manchon 22 laissée libre par
l’organe d’actionnement 80, et la tête 24 de l’enveloppe
20. Dans la position de stockage du stick S illustrée aux
figures 1, 5 et 6, l’ensemble de distribution 12 est donc
entièrement logé à l’intérieur de l’organe de manoeuvre
80 et du capot 82. La retenue axiale du capot 82 sur
l’enveloppe 20 peut être réalisée par tout moyen appro-
prié, par exemple par encliquetage en prévoyant un ou
des crochets radiaux sur l’alésage du corps 94 aptes à
coopérer avec une gorge ménagée sur la surface exté-
rieure de la tête 24, ou inversement. Il est également
possible de prévoir un capot 82 encliqueté sur l’organe
de manoeuvre 80 tout en permettant une rotation relative
de ces deux éléments, par exemple par coopération d’un
ou plusieurs ergots avec une gorge circulaire.
[0055] Pour assurer l’articulation du volet d’obturation
84 sur le capot 82, celui-ci comporte deux oreilles 100
prévues sur la surface extérieure du corps 94 au voisi-
nage de la paroi 96 en étant espacées l’une de l’autre
pour permettre le passage d’une patte 102 dudit volet.
L’articulation du volet d’obturation 84 s’effectue par l’in-
termédiaire d’un axe rapporté (non représenté) passant
à travers les oreilles 100 et la patte 102. L’axe rapporté
s’étend transversalement ou perpendiculairement à l’axe
X-X’. Le volet d’obturation 84 peut ainsi être mobile entre
une position de fermeture de l’orifice de sortie 98 dans
laquelle il vient en appui contre la surface supérieure de
la paroi 96 et une position d’ouverture, et inversement.
[0056] Dans le mode de réalisation illustré, le volet
d’obturation 84 est monté à rotation sur le capot 82 par
l’intermédiaire d’un axe d’articulation rapporté. En va-
riante, le volet d’obturation 84 et le capot 82 pourraient
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être réalisés en une seule pièce et l’articulation obtenue
via une charnière-film.
[0057] Dans la position de stockage du stick S illustrée
aux figures 1, 5 et 6, le stick S est situé axialement en
retrait par rapport aux orifices de sortie 26, 98 et le volet
recouvre la paroi 96 du capot 82. L’ensemble de distri-
bution 12 n’est donc pas visible, ni accessible pour l’uti-
lisateur.
[0058] Dans cette position, l’ergot 48 de la cupule de
support 16 s’étend à travers l’extension 34b de la rainure
34 du fourreau 18 et la rainure 54 de l’enveloppe 20. Il
pénètre également dans la rainure 68 du manchon 22
au niveau de la zone de la portion circonférentielle 68a
immédiatement adjacente à la portion hélicoïdale 68b.
L’ergot 62 de l’enveloppe 20 est quant à lui situé à l’ex-
trémité supérieure de la portion longitudinale 36a de la
rainure 36 du fourreau 18.
[0059] Pour permettre le passage du stick S de la po-
sition de stockage vers une position d’utilisation, il con-
vient d’entraîner en rotation l’organe de manoeuvre 80
par rapport au capot 82 autour de l’axe X-X’ pour com-
mander la rotation du manchon 22 relativement à l’en-
veloppe 20.
[0060] Dans une première étape, cette rotation provo-
que le déplacement selon l’axe X-X’ du sous-ensemble
constitué par le fourreau 18 et la cupule de support 16
relativement à l’enveloppe 20 et à l’étui de protection 14.
Ce déplacement axial conjoint est rendu possible d’une
part par le coulissement de l’ergot 48 de la cupule de
support 16 dans la rainure 54 de l’enveloppe 20 et dans
la portion hélicoïdale 68b de la rainure 68 du manchon
22, et d’autre part par le coulissement de l’ergot 62 à
l’intérieur de la portion longitudinale 36a de la rainure 36
du fourreau 18 jusqu’à être située à l’extrémité inférieure
de ladite portion. Durant cette phase de montée conjointe
de la cupule de support 16 et du fourreau 18, l’ergot 48
de ladite cupule reste logé dans l’extension 34b de la
rainure 34.
[0061] La dimension axiale de la portion longitudinale
36a de la rainure 36 est adaptée en fonction du dépla-
cement axial souhaité du sous-ensemble formé par le
fourreau 18 et la cupule de support 16 relativement à
l’enveloppe 20 et à l’étui de protection 14. Dans le mode
de réalisation illustré, lorsque l’ergot 62 de l’enveloppe
20 est situé à l’extrémité inférieure de la portion longitu-
dinale 36a de la rainure 36, le fourreau 18 et le stick S
s’étendent en partie à travers les orifices de sortie 26, 98
et sont en saillie axiale par rapport à la paroi 96 en étant
ainsi visibles depuis l’extérieur de l’étui de protection 14.
Le volet d’obturation 84 peut être déplacé en position
d’ouverture de l’orifice de sortie 98 par la poussée exer-
cée par le fourreau 18 et le stick S lors de leur montée
axiale conjointe. Alternativement, l’utilisateur peut dépla-
cer le volet d’obturation 84 avant de commencer l’entraî-
nement en rotation de l’organe d’actionnement 80.
[0062] Dans une seconde étape, la rotation du man-
chon 22 relativement à l’enveloppe 20, autour de l’axe
X-X’, provoque un court déplacement axial du fourreau

18 et de la cupule de support 16 relativement à l’enve-
loppe 20 combiné à une légère rotation dudit fourreau
relativement à l’enveloppe et à la cupule de support. Ce
mouvement combiné de translation et de rotation du four-
reau 18 est rendu possible par le coulissement de l’ergot
62 dans l’extension 36b de la rainure 36 du fourreau 18
jusqu’à ce qu’il atteigne l’extrémité inférieure de ladite
extension. La rotation du fourreau 18 autour de l’axe X-
X’ permet d’obtenir le passage de l’ergot 48 de la cupule
de support 16 de l’extension 34b à l’extrémité inférieure
de la portion longitudinale 34a de la rainure 34 comme
illustré sur les figures 7 et 8 représentant une position de
sortie intermédiaire du stick S de produit. La longueur de
l’extension 36b de la rainure 36 est adaptée en fonction
de la rotation devant être réalisée par le fourreau 18 re-
lativement à l’enveloppe 20 de manière que la portion
longitudinale 34a de la rainure 34 soit alignée dans le
sens circonférentiel avec la rainure 54 dans cette position
de sortie intermédiaire. Cette rotation du fourreau 18
autour de l’axe X-X’ peut être de l’ordre de 15°.
[0063] Dans une troisième étape, la rotation du man-
chon 22 relativement à l’enveloppe 20, autour de l’axe
X-X’, provoque le coulissement de l’ergot 48 le long de
la portion longitudinale 34a de la rainure 34 et de la rai-
nure 54 jusqu’à ce que ledit ergot vienne buter contre
l’extrémité supérieure de la portion longitudinale 34a
comme illustré sur les figures 9 et 10.
[0064] A partir de la position de sortie intermédiaire du
stick S, on obtient ainsi le coulissement axial de la cupule
de support 16 relativement au fourreau 18, à l’enveloppe
20 et à l’étui de protection 14 jusqu’à la position de sortie
finale ou d’utilisation du stick. La dimension axiale de la
portion longitudinale 34a de la rainure 34 est adaptée en
fonction de la distance axiale souhaitée entre la surface
biseautée 30 supérieure du stick S et le bord supérieur
28 du fourreau 18 dans la position d’utilisation du stick.
[0065] Lors de l’entraînement en rotation de l’organe
de manoeuvre 80 autour de l’axe X-X’, il se produit donc
un mouvement séquencé comportant une première pha-
se durant laquelle le fourreau 18 et la cupule de support
16 coulissent conjointement le long de l’axe X-X’ relati-
vement à l’enveloppe 20 et à l’étui de protection 14 pour
passer de la position de stockage du stick S illustrée aux
figures 1, 5 et 6 à la position de sortie intermédiaire illus-
trée aux figures 2, 7 et 8. Ce déplacement axial simultané
est suivi ensuite d’une seconde phase durant laquelle
est réalisé le seul déplacement axial de la cupule de sup-
port 16 relativement au fourreau 18, à l’enveloppe 20 et
à l’étui de protection 14 pour obtenir le passage du stick
S dans la position d’utilisation illustrée aux figures 3, 9
et 10. Bien entendu, le passage de cette position d’utili-
sation vers la position de stockage s’effectue également
de manière séquencée lors d’une rotation de l’organe de
manoeuvre 80 autour de l’axe X-X’ dans le sens opposé
à celui ayant permis la distribution dudit stick.
[0066] Avantageusement, au niveau de l’extrémité su-
périeure des bords de la portion longitudinale 34a de la
rainure 34 du fourreau 18 et/ou de la rainure 54 de l’en-
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veloppe 20, un cran par exemple réalisé sous forme de
grains de riz ou bossages peut être pratiqué de manière
à permettre un blocage de la cupule de support 16 dans
la position d’utilisation du stick S de sorte que ledit stick
n’ait pas tendance à descendre lors d’une application de
produit si l’utilisateur lâche l’organe de manoeuvre 80.
[0067] Comme illustré sur les figures 3, 9 et 10, la sur-
face biseautée 30 supérieure du stick S est avantageu-
sement parallèle à la paroi 96 supérieure de l’étui de
protection 14 dans la position d’utilisation. Ainsi, l’utilisa-
teur sait comment positionner au préalable le dispositif
10 par rapport à la surface à traiter de manière à obtenir
dans la position de sortie du stick l’orientation souhaitée
de la surface biseautée 30 supérieure par rapport à ladite
surface à traiter. Les plots 90 de l’organe de manoeuvre
80 permettant l’entraînement en rotation du manchon 22
forment à cet égard des moyens d’indexation angulaire
du manchon relativement à l’étui de protection 14 pour
obtenir le parallélisme entre la surface supérieure 30 bi-
seautée du stick S et la paroi 96 du capot 82 dans la
position d’utilisation dudit stick.
[0068] Dans le mode de réalisation illustré, le volet
d’obturation 84 peut être déplacé en position d’ouverture
de l’orifice de sortie 98 par la poussée exercée par le
fourreau 18 et le stick S lors de leur montée axiale con-
jointe, ou alternativement par l’utilisateur avant de com-
mencer l’entraînement en rotation de l’organe d’action-
nement 80.
[0069] Dans une variante de réalisation, il pourrait éga-
lement être possible de commander l’ouverture du volet
d’obturation 84 lors de l’entraînement en rotation de l’or-
gane de manoeuvre 80 visant à permettre le passage du
stick S de la position de stockage vers la position d’utili-
sation.
[0070] Dans ce but, la portion circonférentielle 68a de
la rainure 68 est utilisée pour permettre le déplacement
du volet d’obturation 84 de la position de fermeture de
l’orifice de sortie 98 à la position d’ouverture grâce au
coulissement de l’ergot 48 de la cupule de support 16 à
l’intérieur de celle-ci. Lors de cette étape, le déplacement
axial conjoint du fourreau 18 et de la cupule de support
16 n’a pas encore débuté. Dans la position de stockage
du stick S, il convient de prévoir que l’ergot 48 de la cupule
de support 16 pénètre dans la portion circonférentielle
68a de la rainure 68 dans une zone opposée à la zone
immédiatement adjacente à la portion hélicoïdale 68b,
et que la portion circonférentielle 68a s’étende dans le
sens circonférentiel sur une plage angulaire suffisante
pour permettre, lors de la rotation de l’organe de ma-
noeuvre 80 autour de l’axe X-X’, le dégagement complet
de l’orifice de sortie 98 par le volet d’obturation 84 avant
que l’ergot 48 n’atteigne la zone de la portion circonfé-
rentielle 68a immédiatement adjacente à la portion héli-
coïdale 68b permettant la montée du fourreau 18 et de
la cupule de support 16. A titre indicatif, la portion circon-
férentielle 68a de la rainure 68 peut s’étendre sur une
plage angulaire allant de 5 à 355°, et notamment de 100
à 200°, et de préférence de l’ordre de 162°.

[0071] Dans l’ensemble de la demande de brevet, par
« comprendre » ou « comporter », il convient d’entendre
« comprendre au moins » ou « comporter au moins ».

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et de distribution d’un
produit, notamment d’un produit cosmétique, com-
prenant un ensemble de distribution (12) comportant
une cupule de support (16) formant siège pour le
produit, un fourreau (18) à l’intérieur duquel est mon-
tée la cupule, une enveloppe (20) entourant ledit
fourreau et comprenant un orifice de sortie (26) du
produit, et un manchon (22) extérieur entourant l’en-
veloppe et mobile en rotation par rapport à ladite
enveloppe, l’enveloppe comportant un moyen de
guidage (62) coopérant avec une rainure (36) du
fourreau pour permettre, lors d’une rotation du man-
chon extérieur autour d’un axe (X-X’) sécant à l’ori-
fice de sortie, un déplacement axial conjoint dudit
fourreau et de la cupule de support relativement à
l’enveloppe entre une position de stockage et une
position de sortie intermédiaire, le fourreau et l’en-
veloppe comprenant en outre des rainures (34, 54)
coopérant avec un moyen de guidage (48) de la cu-
pule de support pour permettre, lors de la rotation
du manchon extérieur, un déplacement axial de la-
dite cupule relativement au fourreau et à l’enveloppe
entre la position de sortie intermédiaire et une posi-
tion d’utilisation du produit, dans lequel le dispositif
comprend en outre un étui de protection (14) à l’in-
térieur duquel est monté l’ensemble de distribution
(12) et formant habillage pour ledit ensemble, l’étui
de protection comportant un organe d’actionnement
(80) apte à entraîner en rotation le manchon (22)
extérieur.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel l’en-
semble de distribution (12) est monté de manière
amovible dans l’étui de protection (14).

3. Dispositif selon les revendications 1 ou 2, dans le-
quel l’organe d’actionnement (80) forme une emba-
se pour le montage d’au moins une partie du man-
chon (22) extérieur.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’organe d’actionnement
(80) comporte des moyens d’entraînement (90) en
rotation aptes à coopérer avec des moyens d’entraî-
nement (92) complémentaires du manchon exté-
rieur.

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel les
moyens d’entraînement (90) de l’organe d’actionne-
ment sont aptes à coopérer avec les moyens d’en-
traînement (92) complémentaires du manchon ex-
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térieur par complémentarité de forme.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’étui de protection (14)
comporte un capot (82) à l’intérieur duquel est logé
l’ensemble de distribution (12).

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel l’étui
de protection (14) comporte un volet d’obturation
(84) de l’orifice de sortie (26) de l’enveloppe mobile
entre une position de fermeture dudit orifice et une
position d’ouverture.

8. Dispositif selon la revendication 7, dans lequel le vo-
let d’obturation (84), l’organe d’actionnement (80) et
le capot (82) délimitent une chambre fermée à l’in-
térieur de laquelle est entièrement logé l’ensemble
de distribution (12).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
6 à 8, dans lequel le capot (82) comporte une surface
supérieure biseautée (96) délimitant sur l’étui de pro-
tection (14) un orifice de sortie (98) pour le produit.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
6 à 9, comprenant un stick (S) de produit monté dans
la cupule de support, le stick comportant une surface
supérieure biseautée (30) parallèle à une surface
supérieure biseautée (96) du capot dans la position
d’utilisation dudit stick.

11. Dispositif selon la revendication 10, dans lequel le
stick (S) de produit et le capot (82) sont fixes en
rotation l’un relativement à l’autre.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’enveloppe comporte une
languette (60) flexible supportant le moyen de gui-
dage (62).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’enveloppe comporte un
moyen d’encliquetage (56) pour la retenue axiale du
manchon extérieur sur le fourreau.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la cupule de support (16)
comporte une languette (46) flexible supportant le
moyen de guidage (48).

15. Dispositif selon les revendications 12 ou 14, dans
lequel le moyen de guidage (62, 48) comporte un
ergot.
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